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PV de synthèse de l'enauête publique La Salle les Alpes

OBJET
Projet d'extension du réseau de production de neige de culture sur la piste des Barres, Chameant,
Goulet, Cucumelle, Eychauda et Yret et le projet d'aménagement d'un téléski soumis à étude
d'impact sur les communes de La-Salle-les-Alpes et de Monêtier-Ies-Bains et relative à

La demande d'enquête parcellaire visant à instituer des servitudes au titre du code du
tourisme

La demande d'autorisation de travaux (DAET)

Du lundi 30 juin 2025 au mercredi 30 juillet 2025

OBJECTIF DU PROJET ET OBJET DE L'ENQUÊTE :
Enneigement
La station de Serre Chevalier a pour projet d'assurer l'enneigement du secteur accessible par la
télécabine du Pontillas, situé entre 2 255m et 2475m d'altitude, ainsi que de la liaison reliant
Villeneuve au Monêtier-les-Bains entre 2175m et 2505m d'altitude ; l'objectif est de garantir la
disponibilité et la qualité du domaine skiable en altitude entre la télécabine de Pontillas et les
autres zones du domaine skiable, ainsi que la connexion entre Villeneuve et Monêtier-les-Bains,
qui permet aux skieurs de réaliser le grand Serre Che, c'est-à-dire un parcours complet du
domaine skiable de Serre Chevalier, de Monêtier à Briançon et de Briançon à Monêtier.

Téléski du Pré de Jeanne

Afin d'améliorer le service et le transport des usagers la SCV a décidé de repenser la zone
débutante de Méa au sommet de la télécabine de Pontillas,
Un tapis skieur a été réalisé en 2024, le projet soumis à enquête publique est la création d'un
téléski à enrouleur dénommé téléski Pré de Jeanne qui sera adapté aux enfants et aux débutants.
L'objectif de l'enquête publique est de satisfaire à :
La demande d'enquête parcellaire visant à instituer des servitudes au titre du code du tourisme
pour le projet d'enneigement, le téléski Pré de Jeanne et pour la piste des lacets.
La demande d'autorisation d'exécution de travaux (DAET) pour le projet du téléski de de Jeanne
et le projet d'enneigement.
Ces deux points feront qui l'objet d'un rapport commun mais de conclusions séparées.

Piste des lacets

Afin d'améliorer le service et le confort des usagers, la SCV souhaite reprofiler la piste de liaison
nommée Lacet Supérieur pour desservir le retour des skieurs vers la Salle-les-Alpes ; ce projet
s'appuiera en grande partie sur un chemin de liaison existant nommé Traverse.et nécessitera un
reprofilage situé sur des parcelles communales.

Impact environnemental :

L'impact environnemental a fait l'objet d'une étude complète de la part de Serre Chevalier
domaine skiable par la société KARUM ( www.KARUM.fr)
En résumé
Incidences cumulées sur les ressources naturelles :

Pour le téléski de Pré de Jeanne : tous travaux confondus ceux-ci seront réalisés de façon à
garantir un équilibre déblai / remblai sur la zone. Le projet n'occasionne aucun effet cumulé sur la
ressource minérale du secteur.

Pour la réalisation du réseau neige : s'agissant d'un secteur déjà enneigé (pour partie
naturellement et pour partie en neige de culture), le projet n'a pas nécessité de consommation
supplémentaire en eau, donc le projet n'occasionne donc aucun effet cumulé sur la ressource en
eau avec le projet de télécabine du Pontillas.
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Incidences cumulées sur les zones d'importance particulières pour l'environnement :
En ce qui concerne l'avifaune en phase de chantier des mesures d'évitement sont prévues et en
phase d'exploitation des dispositifs anti percussion sont prévus sur les câbles.
En ce qui concerne les zones humides du secteur du téléski pré de Jeanne elles ont été réduites
à 690 m2 temporaires et 7 m2 permanents.

Synthèse et conclusion des effets cumulés :
Le projet d'aménagement n'aura aucun effet cumulatif avec les projets existants concernant les
ressources naturelles.

Avis de la MRAe (Mission régionale d'autorité environnementale) du 11 avril 2025
Synthèse :
Le projet d'aménagement du téléski pré de Jeanne et d'n réseau de neige porté par Serre
chevalier vallée (SCV) domaine skiable, se situe sur deux zones proches faisant partie du
domaine skiable de Serre Chevalier, sur les communes de La-Salle-les-Alpes et de Monêtier-les-
Bains dans le département des Hautes-Alpes.
Selon le dossier, l'objectif du projet est de garantir la disponibilité et la qualité du domaine skiable
en altitude entre la télécabine du Pontillas et les autres zones du domaine skiable, ainsi que la
connexion entre Villeneuve et Monêtier-les-Bains ; même si elle est proportionnée aux enjeux
identifies, l'étude du projet ne présente et n'envisage cependant aucune alternative à la production
de neige de culture. Elle ne tient pas compte de la tension que l'intensification de cette production
fait peser sur la disponibilité de la ressource en eau sollicitée, ni des évolutions climatiques en
cours.

Dans ce contexte, la MRae recommande de justifier le choix de l'équipement en neige de culture
des secteurs Mea et Cucumelle par un bilan et une modélisation de l'utilisation de la ressource en
eau pour la production de neige de culture.
Une analyse prospective des priorités d'enneigement l'échelle de l'ensemble du domaine skiable
mériterait d'etre présentée dans l'étude environnementale pour mieux prendre en compte les
impératifs de sobriété et d'anticipation pour s'adapter au changement climatique.
La MRae recommande d'approfondir l'analyse des effets cumulés concernant la thématique de la
preservation des zones humides en rapport avec le projet.
L'intégralité de l'avis de la MRae figure dans les annexes de ce rapport.
La réponse par SCV domaine skiable a été produite le 23 avril 2025 et figure dans les annexes de
ce rapport.

Conformité avec les documents d'urbanisme :
L'objet de ['enquête se situe dans la zone Ns des Plan Locaux d'Urbanisme des communes de la
Salle-les-Alpes et de Monêtier-les-Bains correspond à une zone naturelle correspondant au
domaine skiable, aux équipements sportifs et aux aménagements qui y sont liés.
Le projet se situe hors site Natura 2000 et hors périmètre ZNIEFF.

Avis des Personnes Publiques Associées

Avis de la Mrae : voir ci-dessus

Avis de l'hydroaéologue agréé par le département des Hautes-Alpes :
Cet avis concerne le projet de travaux qui se trouvent dans le périmètre de protection rapproché
de la source (PPR) de la source de l'Eychauda ; Mr Vallès hydrogéologue agréé par le
département des Hautes-Alpes donne un avis favorable au projet sous condition du respect des
prescriptions énoncées dans son rapport qui figure dans les annexes.
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Avis des services de l'Etat :
Avis de l'ABF : ce projet étant situé en partie sur le site classé du Pelvoux à ce titre il doit faire
l'objet du ministre chargé des sites.
Avis de l'ARS : se range derrière l'expertise de l'hydrogéologue concernant les travaux effectués
autour de PPI et PPR en cours d'instruction des sources Pré de Jeanne et du captage de
l'Eychauda.

Organisation et déroulement de l'enquête
Elle s'est déroulée du lundi 30 juin 2025 9h au mercredi 30 juillet 2025 17h.
L'ensemble des propriétaires concernés a reçu le 12 juin 2025 une notification individuelle (par
courrier recommandé avec RAR) du dépôt de dossier en mairie de la Salle-les-Alpes,
accompagnée du montant de l'indemnité proposée pour rétablissement de la servitude d'utilité
publique, ce courrier les informant aussi de l'ouverture de l'enquête publique, ce courrier figure
dans les annexes du rapport.

Oraanisation de l'enquête :

Designation du commissaire enquêteur :
Bernard Leterrier a été désigné commissaire enquêteur par décision du Tribunal administratif de
Marseille n°2025-DDP-CDD du 10/06/2025.

Arrêté d'ouverture :

Deliberation du comité syndical du syndicat intercommunal pour la gestion de l'édairage et des
domaines d'hiver et d'été de Serre- Chevalier (SIGED) du jeudi 22 février 2024   006/2024

Décision du préfet des Hautes Alpes AP n°2025-DDP-CDD-20 du 10 juin 2025.

Visite du projet avec les services techniques : le 16 juin à 10h, je me suis rendu sur le terrain
accompagné par Mme PIRES service aménagement de la mairie de la Salle-les-Alpes afin de
visiter les lieux concernés par les projets accompagnés de Mr Franchi du Sigep et Salvaggio
technicien de la Compagnie des Alpes m'ont informé des points techniques afférents aux projets.

P^ibliclté^et affichage réglementaire :

La publicité a été effectuée dans deux journaux d'annonces légales : le Dauphiné Libéré et Alpes
et Midi les 16 et 18 juin 2025. Une semaine après le début de l'enquête, une publication
complémentaire a été effectuée dans le Dauphiné Libéré et Alpes et Midi, les 13 et 12 juillet 2025 ;

L'affichage de l'avis de l'enquête publique a été réalisé sur des panneaux sur la route et piste de
Fréjus, sur les cabanes de Pontillas et de Bâchas situées sur le domaine skiable

L'affichage a été réalisé sur le panneau d'affichage de la mairie la Salle et du Monetier. Cet
affichage a fait l'objet d'un rapport de constatation par la police municipale de deux communes ;

Lavis de l'enquête publique a été publié sur le site Internet de la mairie de La Salle-les-Alpes et
d'un site dédié aux observations.

Tous ces documents sont consultables dans les pièces jointes du rapport d'enquête.
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DÉROULEMENT DE L'ENQUËTE

Les permanences réalisées :

Reoistre d'enguête : les registres d'enquête parcellaire et DAET paraphés par mes soins ainsi que
le dossier complet ont été mis à disposition du public, le lundi 30 juin 2025 9h date du début de
l'enquête publique en présence de Mme Pires du service aménagement de la Salle-les-Alpes.

Un registre d'enquête parcellaire et un registre d'enquête DAET ont été mis à la disposition du
public en mairie du Monêtier-les-Bains.

Organisation des permanences en mairie :

A la Salle-les-Alpes, dans la salle du conseil municipal, pour les trois permanences prévues afin
d'accueillir, d'informer, et recueillir toutes les observations du public, propositions, contre-
propositions, écrites ou orales.

Le30juinde9hà 12h
Le15juilletde14hà17h
Le 30 juillet de 14h à 17h

Par ailleurs je me suis rendu disponible pour une permanence le 15 juillet de 9h à12h en mairie de
Monêtier-Ies-Bains.

L'ensemble des contributions accueil des permanences et courriels fait l'objet d'un récapitulatif et
synthétique en page 7 et 8.

Avant chaque permanence, j'ai vérifié la complétude du dossier mis à la disposition du public.

Lors de la deuxième permanence, j'ai enregistré les deux dernières parutions de l'avis dans la
presse spécialisée.

J'ai également vérifié l'affichage avant chaque permanence.

Les permanences effectuées dans la salle du conseil municipal se sont déroulées dans le calme.

Pendant toute la durée de l'enquête, le public a pu :

Consulter le dossier mis à sa disposition à l'accueil de la mairie, en version papier et sur un
ordinateur dédié, aux heures habituelles d'ouverture, ainsi que sur le site Internet de la
commune,

Déposer ses observations sur le registre d'enquête joint au dossier d'enquête,
Adresser ses observations au commissaire-enquêteur par courriel ou courrier.

Toutes les conditions étaient réunies pour que le public, bien informé, puisse s'exprimer librement.

Bilan de la fréquentation des permanences

Lundi 30 juin de 9h à 12h permanence à la mairie de la SaIle-Ies-Alpes :
J'ai rencontré 4 personnes : les consorts Martin, la SCI AIIix, Mme Blanc, Mmes Gattuso et Rey.
Leurs observations qui ont été rédigées dans le registre et figurent dans le tableau de synthèse ci-
après.
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Bilan et synthèse des observations sur registre et courriels reçus :
Date Nom Adresse Motif Réponse

commissaire
Réponse
MO

30/06/2025 Consorts
Martin

3, chemin St

Jacques la
Salle

Renseignement
enquête parcellaire
Eligibilité parcelle
D141

Eligible

30/06/2025 SCI Allix Renseignement
enquête parcellaire
Eligibilité parcelle

D547

Eligible

30/06/2025 Mme
Blanc

Renseignement
enquête parcellaire
Durée de
l'indemnité versée

Durant la
validité de la
deliberation
ad hoc

30/06/2025 Mme
Jacqueline
Reyet
geneviève
Gattuso

Renseignement
enquête parcellaire
Eligibilité parcelle
D217

Non
concernée

Mardi 15 juillet de 9h à 12h permanence à la mairie de Monêtier-les-Bains
J'ai rencontré Mr Rey le maire
Une personne est venue pendant la permanence : Mr Duchaffourt résident m'a fait part de ses
observations concernant les séquelles laissées par les enrochements ou tranchées pour la mise
en place des enneigeurs.
Une observation de Mr Gastineau figure dans le registre d'enquête.

Mardi 15 juillet. De 14h à 17h permanence à la mairie de La Salle-les-Alpes
J'ai rencontré 2 personnes : Mmes Ferarris et Manier
Leurs observations qui ont été rédigées dans le registre et figurent dans le tableau de synthèse ci-
après :
Date Nom Adresse Motif Réponse

commissaire
Réponse
MO

15/
07/2025

Marielle
Ferarris
indivision
Tel mon

St
Chaffrey

15/
07/2025

Mme Manier La Salle

Renseignement
enquête
parcellaire
Eligibilité
parcelle 378/381
grande cote

Non
concernée

15/07/2025 Renseignement
Bonnardel

Monetier

Renseignement
enquête
parcellaire
Eligibilité
parcelle D572

Eligible

Eligibilité
parcelles S
1187/1188

Non
concernée

05/07/2025 Courrier Bruno
Grolier

LeBez
la Salle-
les-

Alpes

Proposition
d'échanges
fonciers parcelle
D396

Demande
de rencontre
parcelle
eligible

Mercredi 30 juillet de 14h à 17h permanence à la mairie de la Salle-Ies-Alpes.
J'ai rencontré 5 personnes : Mr Latapie, Mmes Baisset, Arcangioli et Borel,Mrs Arnaud.
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Leurs observations qui ont été rédigées dans le registre et figurent dans le tableau de synthèse ci-
après :
Date Nom Adresse Motif Réponse

commissaire
Réponse
maire

30/072025 Mr Latapie
Rocabois

Le Bez

30/07/2025 Mme
Baisset

LeBez

Courrier

Opposition
au projet

Enregistré

Eligibilité
parcelle
E78

Eligible

30/07/2025 Mme

Arcangioli
La Salle Eligibilité

parcelle
E86

Eligible

30/07/2025 Mr Arnaud
Gilles et
Serge

La Salle Désaccord
sur

l'utilisation
de leur

parcelle
E50

Enregistré

30/07/2025 Mme Borel
née
Granier

Le Bez Eligibilité
parcelle
E80

Eligible

Observations et courriers reçus à la mairie du Monêtier :

MmesAnne Mitaine, Danièle Lavin, Mme Ferrier association Monêtier notre village, Mme Ferrier
en son nom propre, Mme Charlotte Tetrel, Mme Christine Huguet, Mme hlélène Denis courriers
tous défavorables au projet

Synthèse des observations concernant les servitudes lor^des^ermanences figurant dans
les registres enquêtes parcellaires

11 personnes ont été reçues ; pour la plupart des personnes, il s'agissait d'une demande de
renseignements concernant l'impact du projet sur leurs parcelles et ainsi que sur le mode
d'indemnisation ces entrevues n'ont pas suscité d'opposition sauf 1 personne (Mr Arnaud).
Un courrier de Mr Grolier, Le Bez, La Salle-les-AIpes, concerne les servitudes sur la parcelle
D396. Grande cote 9390 m2 concernée par le projet et une demande de rencontre avec la mairie.

Synthèse des observations reçues par mail ou courrier figurant dans les registres DAET.

2 courriers reçus par mail favorables au projet : Mr ? et Mr Paul Conil pour l'association Pro
Serre Che : considère que les aménagements envisagés ne consistent pas à une augmentation
du domaine skiable mais procèdent d'un réaménagement de certaines zones pour en augmenter
l'attractivité et par ailleurs constatent que les atteintes sur l'environnement restent faibles, que les
dégradations résultant des travaux seront limitées, et que la SCV s'engage à ne pas dépasser
7000 000 m3 d'eau pour la production de neige artificielle.
13 courriers reçus par mail et défavorables au projet : Mmes Caterina Trussoni, Emmanuelle
Seymat, Mme Sandra Deleglise, Mr Nicolas Villemont et l'avis de la SAPN ( Société alpine de
protection de la nature), l'avis de Mountain Wilderness, de l'association Eau- Secours-
Briançonnais et de MrGastineau. MmesAnne Mitaine, Daniele Lavin, Mme Ferrier association
Monêtier notre village, Mme Ferrier en son nom propre, Mme Charlotte Tetrel du Monêtier,
courriers tous défavorables au projet Pour ces personnes, un tel équipement pour la neige de
culture n'est pas justifié en altitude ; pour ces mêmes personnes il s'agit d'une fuite en avant ne
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mettant pas en cause l'avenir de la pratique du ski en altitude au vu du réchauffement climatique.
En résumé : « C'est reculer pour mieux sauter ».

Mr Gastineau s'inquiète aussi d'une éventuelle construction d'un ensemble immobilier au sommet
du secteur (ce n'est pas évoqué dans le projet).

L'ensemble ces contributions toutes défavorables sur le but du projet.
Mais aussi sur la forme^du projet :
Les deux principales questions ont trait à la préservation de la ressource en eau en période
hivernale, selon eux une pénurie peut exister qui peut être aggravée lors d'hivers secs et par
conséquence pouvant ainsi avoir des répercussions sur l'équilibre des milieux naturels et la
fourniture en eau potable dans la vallée.

Des inquiétudes se font jour quant à la préservation du milieu naturel lors des travaux et des
séquelles induites sur le même milieu.
Ces 2 préoccupations rejoignent l'avis de la MRAe.

Questions au maître d'ouvrage :

lère^yestion :

L'ABF dans son avis affirme que le projet est situé en partie dans le site classé du Pelvoux et
affirme que ce projet doit faire l'objet d'une autorisation du ministre chargé des sites ; qu'en est-il
de cette demande et a-t-elle été effectuée ?

2ème question :
Les courriers reçus de : Mmes Caterina Trussoni, Emmanuelle Seymat, Mr Nicolas Villemont et
l'avis de la SAPN (Société alpine de protection de la nature), l'avis de Mountain Wilderness et de
MrGastineau, MmesAnne Mitaine, Daniele Lavin, Mme Ferrier association Monêtier notre village,
Mme Ferrier en son nom propre, Mme Charlotte Tetrel du Monêtier, outre que ces personnes qui
estiment qu'un tel équipement pour la neige de culture n'est pas justifié en altitude au regard du
réchauffement climatique ;
Une préoccupation subsiste concernant la ressource en eau disponible pour ce projet.
Cette question, qui rejoint l'avis de la MRAe, a trait à la préservation de la ressource en eau en
période hivernale. Selon eux, une pénurie peut exister qui peut être aggravée lors d'hivers secs et
par conséquence peut avoir des répercussions sur l'équilibre des milieux naturels et la fourniture
en eau potable dans la vallée.
Qu'en est-il exactement en période d'étiage hivernal avec la menace sur la ressource pour
l'alimentation en eau potable de la vallée ?

Des inquiétudes se font jour quant à la préservation du milieu naturel lors des travaux et
des séquelles induites sur le même milieu, quelle est votre réponse à ce sujet ?

Je souhaite que les maîtres d'ouvrage répondent à ces questions dans un délai le plus bref possible pour
que je puisse finaliser mon rapport avant la date du 15 août.

Merci, cordialement

b. leterrier@orange.fr
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08/2025

DOMAINE
SKIABLE

STATION DE SERRE CHEVALIER
Projet d'extensions du réseau de production de neige et

aménagement d'un téléski
REPONSES AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

1ère QUESTION

L'ABF dans son avis affirme que le projet est situé en partie dans le site classé du Pelvoux
et affirme que ce projet doit faire l'objet d'une autorisation du ministre chargé des sites ;
qu'en est-il de cette demande eta-t-elle été effectuée ?

iREPONiE

Le projet initial comprenait en effet une partie des réseaux neige ainsi que des enneigeurs dans
l'emprise du site classé de Pelvoux. A la suite de L'avis ABF ainsi qu'à une réunion avec le guichet
conseil le 31 mars 2025, nous avons retiré la partie du projet situé dans l'emprise du site
classé de Pelvoux. En effet, seule une petite partie du projet était concernée et imposait les
délais d'une procédure d'autorisation spéciale de travaux en site classé incompatible avec
l'ensemble du projet.

Les éléments modifiés du dossier ont été transmis en préfecture le 10 avril 2025.

2ème QUESTION

Les courriers reçus de : Mmes Caterina Trussoni, Emmanuelle Seymat, Mr Nicolas Villemont et
l'avis de ta SAPN (Société alpine de protection de ta nature), l'avis de Mountain Wilderness et de
MrGastineau, Mmes Anne Mitaine, Daniele Lavin, Mme Ferrier association Monêtier notre village,

Mme Ferrier en son nom propre, Mme Charlotte Tetrel du Monêtier, outre que ces personnes qui
estiment qu'un tel équipement pour la neige de culture n'est pas justifié en altitude au regard du
réchauffement climatique ;

Une préoccupation subsiste concernant La ressource en eau disponible pour ce projet. Cette
question, qui rejoint l'avis de la MRAe, a trait à la préservation de la ressource en eau en période
hivernale. Selon eux, une pénurie peut exister qui peut être aggravée lors d'hivers secs et par
conséquence peut avoir des répercussions sur ['équilibre des milieux naturels et la fourniture en
eau potable dans la vallée.

Qu'en est-il exactement en période d'étiage hivernal avec la menace sur la ressource pour
l'alimentation en eau potable de la vallée ?

Des inquiétudes se font jour quant à la préservation du milieu naturel lors des travaux et des
séquelles induites sur le même milieu, quelle est votre réponse à ce sujet ?

REPONSE 1g

Qu'en esf-/( exactement en période d'étiage hivernal avec la menace sur la ressource pour
('alimentation en eau potable de la vallée ?

Pour mémoire, les captages d'eau sont existants (aucune nouvelle demande de prélèvement).

Pour le secteur concerné par le projet les autorisations de prélèvement maximales sont :

SCV DOMAINE SKIABLE, 603 rue du Centre, Chantemerle, 05330 Saint Chaffrey Page 1 /3



Forage du Chazeley
o 95 m3/h de novembre à février et juillet-août

Forage du puit du Schtroumpf
o 170m3/h de novembre à février et juitlet-août

Une prise d'eau dans le torrent du Bez
o Volume prélevable 128 000 m3/an
o Débit de prélèvement de 30 l/s (108 m3/h)
o Débit réservé de 251/s

L'installation dispose de 3 autres captages sur le reste des secteurs enneigés :
Briançon, pompage depuis une prise d'eau dans la Guisane (convention avec SBE FAURE)
Prise d'eau dans la Guisane sur la commune de St Chaffrey -> autorisation pour 122 l/s
soit 440 m3/h

Trop plein du captage d'eau potable du grand Tabuc par pompage de 135 m3/h

Tous ces captages sont situés en aval ou hors périmètre des prises d'eau potable et n'ont donc
pas d'incidence sur la ressource en eau potable disponible en amont.

Tous tes prélèvements sont réalisés conformément aux arrêtés, suivis et déclarés à la préfecture.
Les débits réservés et Les périodes autorisées sont respectés. En cas de tension sur la ressource
en eau. Serre Chevalier a prévu un plan de réduction de production présenté dans revaluation
environnementale.

Comme indiqué page 25 et 26 de revaluation environnementale, il n'y aura pas de demande de
droit d'eau supplémentaire associé au projet. Le domaine skiabte de Serre Chevalier s'engage à
rester en dessous des 700 000 m3 et à faire des arbitrages de production pour y parvenir.

Enfin, une quantité très significative d'eau (~242 00m3) est prélevée en dehors des périodes
d'étiage et stockée dans nos retenues colinéaires avant la saison.

La stratégie d'investissement en remontées mécanique qui consiste à renouveler les appareils de
départ par des télécabines, permet d'etre moins dépendant de ['enneigement des pistes de retour
et d'ajuster La production de neige sur celles-ci en fonction de la situation générale.

Par ailleurs, lors de la modernisation de nos réserves, les matériaux sélectionnés pour la
géomembrane sont certifiés ACS, garantissant leur compatibilité avec le stockage d'eau potable.
La réserve de la Casse du Bœuf a été rénovée en 2024 et présente désormais la capacité, sous
reserve de validation par L'ARS, de fournir les réservoirs de distribution en cas de pénurie d'eau
potable.

•rïaa>m;l^ J
Des inquiétudes se font jour quant à la préservation du milieu naturel lors des travaux et des
séquelles induites sur le même milieu, quelle est votre réponse à ce sujet ?

La préservation du milieu naturel et sa remise en état le cas échéant est une préoccupation
majeure et constante du domaine skiable.

C'est dans cet esprit que dès 2014 a été mis en place un Observatoire Environnementale
indépendant destiné entre autres à suive dans le temps l'efficacité des mesures de préservation
et de réhabilitation réalisé à ta suite de travaux.

Toute les mesures d'intégration environnementale sont détaillées dans le chapitre 7 de
revaluation environnementale.
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Le principe de la logique Éviter-Réduire-Compenser (ERC) englobe L'ensemble des thématiques
de l'environnement (air, bruit, eau, sol, santé des populations...). Elle s'applique, de manière
proportionnée aux enjeux. La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature
et des paysages, portée par le ministère, est venue renforcer les attendus pour ces thématiques.
En particulier, les atteintes à la biodiversité sont compensées, avec la notion d'équivalence
écologique : les atteintes prévues ou prévisibles à ta biodiversité occasionnées par la réalisation
d'un projet de travaux « visent un objectif d'absence de perte nette, voire de gain de biodiversité.
Les compensations doivent se traduire par une obligation de résultat et être effectives pendant
toute la durée des atteintes. Elles ne peuvent pas se substituer aux mesures d'évitement et de
réduction ».

Voici un tableau récapitulatif des mesures du projet :

MESI

Mesures d'évitement

ME 1 - Mise en détens des zones sujettes à
incidences potentielles

ME 2- Mise en sécurité des zones de
chantier

Mesures de réduction

INDICATEUR

Présence/obsence d'engins et/ou travaux el/ou
matériel au sein des mises en défens

Présence/absence des filets de sécurité autour
des zones de travaux

MOOAUIES DE SUIVI

Suivi de chantier (compte-rendu)

Suivi de chantier (compte-rendu)

TgMPoitAirre ou suivi

Durant toute la durée du
chantier

Durant toute la durée du
chonlier

PBODUCIEU» DE IA
DONNEE

Écofogue
mandaté

Maître d'œuvre
mandaté.

maître
ct'ouvrage et

coorctonnateur
SPS

MR l- Traitement cohérent des talus el
raccords au terrain nafrurei

Coherence topograpf^ique des talus concemés :
présence/absence d'arêtes marquées en tête ou

pied de talus.

Suivi de chantier (compte-rendu)
Suivi via I'Observatoire

environnemental du domaine sfciable
de Serre Chevalier

Pendant la phase chantier
et o la fin du chantier Paysagiste

Suivi annuel pendant 5 ans mandaté
après fin des t-ravaux

MR 2- Insertion paysagère et
topographique des regarcfs des

enneigeurs

Présence/absence de ruptures topogrophiques
au niveau de l'im planta t ion des enneigeurs

Suivi de chantier (compte-rendu)
Suivi via I'Observotofre

environnementol du domaine skiable
de Serre Chevalier

Pendant la phase chantier
et ô ia fin du chantier

Suivi annuel pendant 5 ans
après fin des h'avoux

Paysagiste
mandate

MR 3- Integration architecturale, choix
des matériaux et couleurs

MR 4- Integration des enneigeurs en
saison estivale

MR 5- Etrepage des zones humides

MR 6- Revégétalisation des surfaces par
apport d'un semis de plantes herbacées

locales

MR 7- Limitation des pollutions, boues et
matières en suspension

MR 8- Plan de stationnement et de
circulation des engins de chantier

Qualité paysagère et cohérence globale

Mattes étrepées selon le protocole recommandé

Realisation ou non du semis

Présence/absence des dispositifs de limitation des
pollutions

Présence/absence de traces de divagation ou de
véhicules en dehors de ta piste existante

Reunions de travail avec l'équipe de
maîtrise d'oeuvre et le maître

d'ouvrage
Suivi de chantier (compte-rendu)

Suivi via I'Obser^atoire
environnemental du domaine skiable

de Serre Chevalier

Suivi de chantier (compte-rendu)
Suivi via ['Obsen/o foire

envîronnemental du domaine skiable
de Serre Chevalier

Suivi de chantier (compte-rendu)
Suivi via I'Obser/atoire

envîronnemental du domaine skiable
de Serre Chevalier

Suivi de chantier (compte-rendu)

Suivi de chantier (compte-rendu)

Pendant la phase
conception, la phase
chantier et à la saison

estivale suivante
Suivi annuel pendant 5 ans

après fin des travaux

Durant toute ta durée du
chantier

Fin du chantier
Suivi annuel pendant 5 ans

après fin des travaux

Durant toute la durée du
chantier

Durant toute la durée du
chantier

Paysagiste
mandaté

Ecologue
mandaté

Ecologue
mandaté

Écologue
mandaté

Écoiogue
mandaté

MR 9- Umitation des nuisances pour
['environnement et ies populations

MR 10- Maintien d'une bonne visibilité
des câbles de la remontée mécanique
pour limiter le risque de percussion de

l'avjfaune

MR 11- Adaptation du calendrier des
travaux aux périodes sensibles

Présence/absence du respect des
recommandations (observation des poussières,

arrosage des pistes, réduction du bruit, etc.)

Présence/absence de dispositifs anti-percussion
sur les câbles de la remontée mécanique

Présence/absence de travaux pendant les
périodes non recommandées

Suivi de chantier (compte-rendu)

Suivi de chantier (compte-rendu)

Suivi de chantier (compte-rendu)

Durant toute la durée du
chantier

Fin des travaux

Durant toute la durée du
chantier

Écologue
mandaté

Écologue
mandaté

Ecologue
mandaté

Ce à quoi nous avons ajouté 2 mesures de suivis :
MS 1- Suivi environnemental des travaux par un écologue
MS 2- Suivi de l'efficacité des mesures ERC à travers l'Observatoire environnemental du
domaine skiable (Opérationnel depuis 2014)
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PRÉAMBULE

Conformément au règlement intérieur et aux règles de délégation interne à la MRAe, cet avis a été adopté le 11 avril
2025 en collégialité électronique par Sandrine Arbizzi, Sylvie Bassuel, et Johnny Douvinet, membres de la mission
régionale d'autorité environnementale (MRAe).

Chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu'aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités
passées ou présentes n'est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Conformément aux dispositions prévues par les articles L122-1 et R122-7 du Code de l'environnement (CE), la direction
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) de PACA a été saisie par le préfet des
Hautes-Alpes, pour avis de la MRAe sur le projet de aménagement d'un téléski de Pré de Jeanne et d'un réseau de
neige - Serre Chevalier - La Salle-les-Alpes (05). Le maître d'ouvrage du projet est la société SCV DOMAINE SKIABLE.
Le dossier comporte notamment :

une étude d'impact sur l'environnement incluant une évaluation des incidences Natura 2000 ;

un dossier de demande de permis de construire.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l'article R122-7 CE relatif à l'autorité environnementale prévue à l'article
L122-1 CE, il en a été accusé réception en date du 14 février 2025. Conformément à l'article R122-7 CE, l'avis doit être
fourni dans un délai de deux mois.

En application de ce même article, la DREAL PACA a consulté :

par coum'el du 17 février 2025 l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, qui a transmis une
contribution en date du 27 février 2025 ;

par courriel du 17 février 2025 le préfet de département, au titre de ses attributions en matière d'environnement,
qui n'a pas transmis de contribution dans le délai réglementaire.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après en avoir délibéré, la MRAe rend l'avis qui suit.

Le présent avis est publié sur le portail Internet de revaluation environnementale. L'avis devra être porté à la
connaissance du public par l'autorité en charge de le recueillir, à savoir le joindre au dossier d'enquête publique
ou le mettre à disposition du public dans les conditions fixées par l'article R122-7 CE.

Cet avis porte sur la qualité de l'étude d'impact présentée par le maître d'ouvrage, et sur la prise en compte de
l'environnement par le projet. Il vise à permettre d'améliorer sa conception, ainsi que l'information du public, et
sa participation à l'élaboration des décisions qui portent sur ce projet. Il ne lui est n'est ni favorable, ni
défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

L'avis de la MRAe est un avis simple qui ne préjuge en rien de la décision d'autorisation, d'approbation ou
d'exécution du projet prise par l'autorité compétente. En application des dispositions de l'article L122-1-1 CE,
cette décision prendra en considération le présent avis.

Les articles L122-1 CE et R123-8-I-C) CE font obligation au porteur de projet d'apporter une réponse écrite à
l'avis de la MRAe. Cette réponse doit être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard au
moment de l'ouverture de l'enquête publique ou de la participation du public par voie électronique. Enfin, une
transmission de cette réponse à la MRAe (ae-avisp.uee.scade.dreal-paca^developpement-durable.gouv.fr)
serait de nature à contribuer à l'amélioration des avis et de la prise en compte de l'environnement par les
porteurs de projets. Il ne sera pas apporté d'avis sur ce mémoire en réponse.

Mîte
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SYNTHÈSE

Le projet d'aménagement du téléski de Pré de Jeanne et d'un réseau de neige, porté par Serre-
Chevalier Vallée (SCV) Domaine Skiable, se situe sur deux zones proches faisant partie du domaine
skiable de Serre-chevalier, sur les communes de la Salle-les-Alpes et de Monêtier-les-Bains, dans le
département des Hautes-Alpes (05).

Selon le dossier, l'objectif du projet est de garantir la disponibilité et la qualité du domaine en altitude
entre la télécabine du Pontillas et les autres zones du domaine skiable, ainsi que la connexion entre
Villeneuve et Monêtier-les-Bains.

Même si elle est proportionnée aux enjeux identifiés, l'étude ne présente et envisage cependant
aucune alternative à la production de neige de culture. Elle ne tient pas compte de la tension que
l'intensification de cette production fait peser sur la disponibilité de la ressource en eau sollicitée, ni des
évolutions climatiques en cours.

Dans ce contexte, la MRAe recommande de justifier le choix de l'équipement en neige de culture des
secteurs Méa et Cucumelle/Eychauda par un bilan et une modélisation de l'utilisation de la ressource
en eau pour la production de neige de culture. Une analyse prospective des priorités d'enneigement à
l'échelle de l'ensemble du domaine skiable mériterait d'etre présentée dans l'étude d'impact, pour
mieux prendre en compte les impératifs de sobriété et d'anticipation pour s'adapter au changement
climatique.

Enfin, la MRAe recommande d'approfondir l'analyse des effets cumulés concernant la thématique de la
preservation des zones humides en rapport avec le projet, et de considérer la totalité des autres projets
affectant l'ensemble du domaine skiable.

L'ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.

MWB
VfKskrn ^^fuvil*; d'îlyto^iii^
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AVIS

1. Contexte et objectifs du projet, enjeux
environnementaux, qualité de l'étude d'impact

1.1. Contexte et nature du projet

Le projet d'aménagement du téléski de Pré de Jeanne et d'un réseau de neige, porté par Serre-
Chevalier Vallée (SCV) Domaine Skiable, se situe sur deux zones proches faisant partie du domaine
skiable de Serre-chevalier, sur les communes de la Salle-les-Alpes et de Monêtier-les-Bains, dans le
département des Hautes-Alpes (05).

Ces deux communes, qui s'inscrivent dans la communauté de communes du Briançonnais (CCB), sont
couvertes par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Briançonnais approuvé le 3 juillet 2018 et
par les plans locaux d'urbanisme (PLU) de La Salle-les-Alpes et de Monêtier-les-Bains approuvés
respectivement le 15 décembre 2010 et le 13 février 2020. Elles sont concernées par la loi Montagne.
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Figure 1: Plan de situation. Source: Étude d'impact.

Le tourisme lié à la station de Serre Chevalier Vallée est une composante essentielle de l'économie
locale, également représentée par la zone mixte (activités économiques et habitat) du Moulin Baron.
L'agriculture de montagne, tournée majoritairement vers ['élevage, se maintient grâce à son rôle
économique et d'entretien des paysages, malgré la pression de l'urbanisation.

La station de Serre Chevalier, situé sur six communes1, est le plus grand domaine skiable des Alpes du
sud comprenant 410 ha de domaine skiable balisé et une emprise totale de 3 901 ha. Avec 250 km de
pistes comprises entre 1 200 et 2 800 m d'altitude, la station comprend 59 remontées mécaniques dont
le téléphérique Serre Chevalier et 81 pistes (cf. Figure 2).

1 Monêtier-les-Bains, Vallouise-Pelvoux, La Salle-les-Alpes, Briançon, Puy-Saint-Pierre et Puy-Saint-André.
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Une partie de la zone d'étude est incluse dans l'aire optimale d'adhésion du parc national des Écrins et
dans le périmètre du site classé « Massif du Pelvoux ».
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Figure 2: Secteur d'implantation du projet. Source: Étude d'impact.
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1.2. Description et périmètre du projet

Selon le dossier, l'objectif du projet est « de garantir la disponibilité et la qualité du domaine en altitude
entre la télécabine du Pontillas et les autres zones du domaine skiable, ainsi que la connexion entre
Villeneuve et Monêtier les Bains, qui permet aux skieurs de réaliser le grand Serre-Che, c'est-à-dire le
parcours complet du domaine skiable de Serre-Chevalier, de Monêtier à Briançon et de Bhançon à
Monêtier ».

Le projet comprend les opérations suivantes (cf. Figure 3) :

l'installation d'un nouveau téléski à enrouleur au départ du Pré de Jeanne. Des terrassements
associés sont nécessaires sur une emprise de 356 m2 pour aplanir la zone ; la longueur prévue
du téléski est de 478 m sur 102 m de dénivelé, nécessitant l'installation de 8 pylônes (6 pylônes
de ligne, 2 pylônes de gare) pour un débit horaire estimé à 900 personnes ;

l'enfouissement d'un réseau neige sur deux zones : la zone nord autour du col de la Cucumelle,
sur environ 4 200 mètres linéaires et la zone sud dans le vallon de Méa, sur environ

4 700 metres linéaires. L'ensemble du réseau neige du périmètre de l'opération vise à enneiger
environ 29 ha supplémentaires, à l'aide d'un total de 110 enneigeurs, dont 6 ventilateurs ;

une reprise de la piste des Lacets (terrassement sur environ 11 000 m2).

Selon le dossier, « te démarrage du chantier se fera en août 2025. Les travaux seront réalisés sur
3 ans, chaque année de mi-août jusqu'à l'amvée de la neige à l'automne ». Les travaux n'exigent pas
de création de nouveaux accès ni de défrichement. Ils induiront des terrassements sur des terrains

naturels pour les fondations des pylônes de ligne et l'aménagement des plateformes des gares. Selon
le dossier, le bilan déblais/remblais des terrassements est à l'équilibre à l'échelle des sites.
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Figure 3: Secteurs d'implantation des opérations. Source: étude d'impact

Ce projet s'inscrit, selon le dossier, dans la continuité de la construction du télécabine du Pontillas2 et
de la pose d'un tapis skieurs pour débutant au sein du secteur du Vallon de Méa.

1.3. Procédures

1.3.1. Soumission à étude d'impact au titre de revaluation environnementale

Le projet d'aménagement d'un téléski de Pré de Jeanne et d'un réseau de neige à Serre Chevalier
entre dans le champ de revaluation environnementale systématique au titre de la rubrique 43 a)
« p/stes de ski, remontées mécaniques et aménagements associés : a) création de remontées
mécaniques ou téléphériques transportant plus de 1 500 passagers par heure et b) Pistes de ski [...]
d'une superficie supérieure ou égale à deux hectares en site vierge ou d'une superficie supérieure ou
égale à quatre hectares hors site vierge », du tableau annexe du R122-2 CE en vigueur depuis le 5
juillet 2020.

2 Avis MRAe du 24 juin 2021
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1.3.2. Procédures d'autorisation identifiées, gouvernance et information du public

D'après le dossier, le projet relève de la procédure d'autorisation suivante : permis de construire.

1.4. Enjeux identifiés par la MRAe

Au regard des spécificités du territoire et des effets potentiels du projet, la MRAe identifie les principaux
enjeux environnementaux suivants :

la vulnérabilité du projet au changement climatique et ses conséquences sur la disponibilité de
la ressource en eau ;

l'impact du projet sur le changement climatique via la consommation d'énergie et les émissions
de gaz à effet de serre induites par le projet ;

la prise en compte des risques naturels ;

la prise en compte de la qualité du paysage ;

la préservation de la ressource en eau ;

la préservation de la biodiversité.

Le traitement réservé par l'étude d'impact à la vulnérabilité des personnes et des biens face aux
risques naturels et à la préservation du paysage n'appelle pas de remarque de la part de la MRAe.

1.5. Complétude et lisibilité de l'étude d'impact

Le dossier aborde l'ensemble du contenu réglementaire d'une étude d'impact tel que défini à l'article
R122-5 CE et des thématiques attendues pour ce type de projet. L'étude est proportionnée aux enjeux
identifies. Sa rédaction et sa présentation sont accessibles. Sur le fond néanmoins, certains aspects de
la démarche d'évaluation méritent une consolidation (cf. chapitre 2 infra).

1.6. Justification des choix, scénario de référence et solutions de substitution
envisagées

Selon le dossier, la construction du nouveau téléski de Pré de Jeanne s'inscrit dans « l'opération de
réaménagement du secteur de Méa, qui vise à renforcer l'offre débutant en altitude ».

S'agissant du choix des deux secteurs prévus pour l'installation du réseau neige, le dossier indique qu'il
a pour objectif de garantir la disponibilité et la quantité de neige du domaine en altitude et ainsi
« sécuriser l'enneigement sur le haut du domaine en travaillant sur le renforcement de l'enneigement
au travers de l'enneigement du secteur de Méa pour assurer un retour vers le plateau de Fréjus [...J et
du renforcement de l'enneigement du secteur Cucumelle/Eychauda pour sécuriser la liaison entre
Mônetier-les-Bains et Fréjus ».

Le dossier indique que, dans le cas où rapport en neige naturelle serait faible sur le secteur et en
période sèche, «- le domaine skiable de Serre Chevalier a étudié un scénario pour limiter la production
en retirant les secteurs en bas de vallée afin de prioriser l'enneigement en altitude ». Cette alternative
permettra, selon le dossier, dans une optique d'adaptation au changement climatique, des fermetures
occasionnelles de pistes posant des problèmes d'enneigement.

Dans un contexte où aucune alternative face aux évolutions climatiques en cours autre que la
production de neige de culture n'est retenue, la MRAe regrette que le dossier ne présente pas, à
l'échelle du domaine skiable, une analyse précise et argumentée de la totalité des secteurs à équiper et
des secteurs pouvant être laissés en enneigement naturel, compte tenu des impératifs de sobriété
énergétique et de préservation de la ressource en eau.
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La MRAe recommande de justifier le choix de l'équipement en neige de culture des secteurs
Méa et Cucumelle/Eychauda par un bilan et une modélisation de l'utilisation de la ressource en
eau pour la production de neige de culture. La MRAe recommande également d'intégrer dans le
dossier une analyse prospective des priorités d'enneigement à l'échelle de l'ensemble du
domaine skiable, prenant en compte les impératifs de sobriété et d'anticipation pour s'adapter
au changement climatique.

2. Analyse thématique des incidences et prise en compte
de l'environnement par le projet

2.1. Changement climatique

2.1.1. Vulnérabilité du projet

Selon le dernier rapport du groupe régional d'experts sur le climat en Provence-Alpes-Côte d'Azur, e
département des Hautes-Alpes, largement ouvert vers le sud par les vallées de la Durance et du
Buëch, possède un climat de type montagnard caractérisé par une alternance saisonnière des
influences méditerranéennes, océaniques et continentales. Dans un contexte avéré de réchauffement
climatique, Serre Chevalier, au même titre que la plupart les domaines skiables des Alpes du Sud, est
particulièrement vulnérable à l'élévation des températures, avec des effets néfastes à moyen ou long
terme sur l'économie associée à la pratique du ski et sur l'environnement, particulièrement en termes
de préservation de la ressource en eau.

Le dossier étudie la vulnérabilité du projet au changement climatique sur la base de l'étude Climsnow3
réalisée pour le domaine skiable de Serre Chevalier et aux données DRIAS4. Les résultats de l'étude
Climsnow sont présentés avec le constat d'une réduction progressive de l'indice de fiabilité de
l'enneigement d'ici l'horizon 2050. Il convient de souligner que le changement climatique, dont les effets
se font particulièrement sentir en montagne, aura un double effet : une croissance de la demande pour
la neige de culture mais une diminution de la ressource en eau à l'étiage hivernal.
L'étude présentée, qui semble essentiellement destinée à démontrer la nécessité de continuer voire
d'intensifier la production de neige de culture sur le haut de la station, se fonde sur une ressource en
eau dont la disponibilité actuelle est rapidement abordée5.

Selon le dossier, l'extension des surfaces à enneiger implique un besoin en eau supplémentaire
d'environ 95 700m3 et indique que « tes autorisations de prélèvement existantes permettraient de
couvrir ces nouveaux besoins [...] la SCV sengage à ne pas dépasser les 700 000 m 3 de prélèvement
pour 1'ensemble des installations sur son domaine »6.

Face aux évolutions climatiques en cours, l'étude n'aborde aucune autre alternative que la production
de neige de culture et ne prend pas en compte la tension que l'intensification de cette production fait et
fera peser sur la disponibilité de la ressource en eau sollicitée et la préservation des usages prioritaires
(qui augmentent eux aussi avec la poursuite de l'urbanisation).

5

3 Outil de prévision de la fiabilité de l'enneigement des stations de montagne en fonction du changement climatique, avec ou sans
enneigement artificiel, développé par Dianeige, l'INRAE et Météo France.

4 « Drias/les futurs du climat » a pour vocation de mettre à disposition des projections climatiques régionalisées réalisées dans les
laboratoires français de modélisation du climat (IPSL, CERFACS, CNRM) » source : site internet https://www.drias-climat.fr

Les consommations annuelles d'eau pour la neige de culture avec l'équipement actuel des pistes sont présentées depuis l'hiver
2015-2016. Elles varient entre 482000 et 705000m3 par an environ selon les années. La station dispose de cinq retenues
collinaires sur le domaine skiable alimentées par captage gravitaire ou par pompage et de plusieurs captages d'eau. La capacité
totale des retenues est de 243 000 m3 environ. Ces retenues sont également mises à disposition (selon conventionnement) aux
agriculteurs pour l'irrigation.

"Selon le dossier, les prélèvements actuels varient entre 500 000m3 et 700 000m3.
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